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CONVENTION 
pour Petablissement de 

L’ORGANISATION EUROPEENNE ET MEDITERRANEENNE 
POUR LA PROTECTION DES PLANTES

du 18 avril 1951, amendee par le Conseil le 27 avril 1955, 
le 9 mai 1962 et le 18 septembre 1968

Les Etats parties ä la presente Convention, conscients de 
l’importance d’une cooperation internationale en vue de pre- 
venir l’introduction et la propagation des ennemis et des 
maladies des plantes et des produits veg£taux, et desirant 
continuer et etendre les travaux dejä entrepris dans ce do
maine par le Comite international de lytte contre le doryphore 
et par le Groupe de travail europeen sur l’infeetation des 
denrees stockees, sont convenus de ce qui suit:

Article I. — Organisation
II est institue une Organisation europeenne et mediterra- 

neenne pour la protection des plantes (ci-apres nommee POr- 
ganisation), qui prend en charge l’actif et le passif du Comite 
et du Groupe de travail susijommes.

Article II. — Definition
Aux termes de la presente Convention, le terme « plantes 

et produits vegetaux » signifie « plantes et parties de plantes 
vivantes, materiaux non manufacturds derives de plantes, et 
produits alimentaires fabriques avec des plantes et des parties 
de plantes ».

Article III. — Membres
a. Peuvent devenir membres de l’Organisation en adherant 

ä la presente Convention suivant les termes de Par
ticle XX:
1. les Etats indiqu6s ä Гаппехе III;
2. tout autre Etat que le Conseil de l’Organisation decide 

d’inviter ä adhdrer.
b. Tout territoire au sujet duquel une declaration est formu- 

Іёе selon les termes de Particle XXI peut etre admis comme 
membre par le Conseil de l’Organisation, mais seulement 
sur proposition de l’Etat membre qui formule la declara-

- tion. L’admission de tels territoires est approuvee ä la ma
jority des deux tiers des votants. Les territoires ainsi admis 
doivent etre, de l’avis du Conseil, ä meme d’apporter une 
contribution distincte et bien ddterminde aux travaux de 
l’Organisation.

Article IV. - Біёде
a. Le siege de l’Organisation est fixd ä Paris.
b. Les reunions de l’Organisation se tiennent en principe au 

lieu du siäge.

Article V. — Attributions
a. Les attributions de POrganisation sont les suivantes:

1. remplir, en accord avec l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture, le role d’or- 
ganisation regionale de la protection des vegetaux 
selon les dispositions de Particle VIII de la Convention 
internationale pour la protection des vegetaux du 6 de- 
cembre 1951;

2. conseiller les Etats membres sur les mesures tech
niques, administratives et legislatives necessaires pour 
prevenir Pintroduction et la propagation des ennemis 
et des maladies des plantes et des produits vegetaux;

3. aider, si necessaire, les Etats membres dans Papplica- 
tion de ces mesures;

4. coordonner et encourager, si possible, des campagnes 
sur le plan international contre les ennemis et les ma
ladies des plantes et des produits vegetaux;

5. obtenir des renseignements des Etats membres quant 
ä Pexistence, Papparition ou Pextension des ennemis et 
des maladies des plantes et des produits vegetaux, et 
transmettre ces renseignements aux Etats membres;

6. assurer Pechange d’informations sur les legislations 
nationales concemant la reglementation phytosanitaire 
et'sur d’autres mesures affectant le libre mouvement 
des plantes et des produits vegetaux;

7. etudier les possibilites de simplifier et d’unifier les 
reglements et certificats phytosanitaires;

8. faciliter la cooperation dans les recherches relatives
aux ennemis et aux maladies des plantes et des pro
duits vegetaux ainsi qu’aux procedes de lutte et favo- 
riser Pechange des renseignements scientifiques s’y rap- 
portant; . '

9. mettre sur pied un service de documentation et publier 
sous la forme voulue les documents destines ä la pro- 
pagande et au progres technique ou scientifique, selon 
Pappreciation de POrganisation;

10. adresser des recommandations nux Etats membres sur
toutes les questions visees au present article;«

11. prendre, d’une maniere generale, toutes les mesures 
utiles et necessaires pour atteindre les buts de POrga
nisation.

b. Les attributions de POrganisation s’etendent principale- 
rrient, mais non exclusivement, aux ennemis et aux mala
dies indiques ä Pannexe II.

Article VI. — Obligations des Etats membres
Les Etats membres fournissent ä POrganisation, dans toute 

la mesure du possible, les informations dont eile peut raison- 
nablement avoir besoin pour accomplir ses täches.

Article VII. — Relations avec les autres organisations
L’Organisation collabore avec POrganisation des Nations 

Unies pour Palimentatiort et Pagriculture et avec d’autres 
organismes ayant une activity analogue ä la sienne; eile fait 
tous les efforts possibles pour eviter les doubles emplois.

Article VIII. — Structure de l’Organisation
L’Organisation comprend:

a. le Conseil;
b. Padministration, ä savoir le Comitd executif, le Directeur 

general et Ie personnel;
c. la Cour des comptes;
d. les organismes techniques (groupes de travail et conferen

ces internationales).

Article IX. — Le Conseil
a. Le Conseil de POrganisation est compose des representants 

des Etats membres.


